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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité  environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD),  dans  sa  réunion  du  21/08/2018,  a  donné
délégation à son président,  en application des articles 3 et  4 de sa décision du 14 mars 2017 portant
exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret du 2 octobre 2015 modifié relatif au CGEDD, pour
statuer sur la demande d’avis relative au projet  d’extension de l’installation de stockage de déchets non
dangereux présenté par le SICTOM de la Bièvre sur la commune de PENOL (Isère).

En application de l’article 9 du règlement intérieur du CGEDD, le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie le 6 juillet 2018 par l’autorité compétente pour autoriser le projet, pour avis au titre de l’autorité
environnementale.

Conformément aux dispositions du II de l’article R122-7 du code de l’environnement, l’avis doit être fourni
dans  le  délai  de  deux  mois.  Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  181-19  du même  code,  la
préfecture de l’Isère et l’Agence régionale de santé ont été consultées.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informations nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  l’autorité
environnementale doit donner son avis, le mettre en ligne et le transmettre à l’autorité compétente.

Conformément à l’article R. 122-9 du code de l’environnement, le présent avis devra être inséré dans
le dossier du projet soumis à enquête publique ou à une autre procédure de consultation du public
prévue par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale
présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est
donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer sa conception et la participation du
public à l’élaboration des décisions qui portent sur celui-ci.

Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, cet avis doit faire l’objet d’une réponse
écrite de la part du maître d’ouvrage qui doit être jointe lors de la consultation du public.
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1.  Contexte, présentation du projet et enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte et présentation du projet

Le Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) des Pays de la
Bièvre,  regroupant  94 communes,  a  déposé  le  30  mars  2018  une demande d’autorisation d’extension
géographique de son installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) pour une durée de 15 ans.

Ce type  d’activité  sur  le  site  des  « Burettes »  est  présente  depuis  1979  et  le  SICTOM bénéficie  d’une
autorisation d’exploiter jusqu’au 16 avril 2019. L’extension géographique fera suite à la fin d’exploitation du
casier n°1 (d’une capacité résiduelle de 87 400 m³) et la création d’un 6ème casier, d’un volume de l’ordre de
600 000 m³, en lieu et place d’une carrière d’extraction de matériaux (carrière Budillon Rabatel et MBTP
Bosvet).

Cette demande principale est également accompagnée par une demande de transfert administratif des
activités liées aux installations de transit de déchets d’ores et déjà autorisées sur une parcelle adjacente au
site. Ceci permettra le regroupement de l’ensemble des activités dans un unique acte administratif.

1.2.  Principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire 
concerné

Le site, d’une surface totale de 12,6 hectares, est situé à environ 600 mètres des premières habitations. Il
n’est pas concerné par une zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF), ni par
une  zone d’importance pour la conservation des oiseaux (ZICO), ni par un arrêté de protection de biotope,
ni par une zone Natura 2000. Il n’est pas situé dans le périmètre de protection d’un captage d’adduction
d’eau potable.

Dans  la  continuité  de  l’exploitation  actuelle,  le  projet  générera  des  lixiviats  et  du  biogaz.  En  termes
paysagers, sa réalisation ne devrait pas conduire à un dépassement de la cote sommitale actuelle du site à
savoir 340 mètres NGF. 

Le  site  a  fait  l’objet  d’un  diagnostic  faune/flore  qui  conclut  qu’il  n’est  pas  nécessaire  d’engager  une
procédure  de dérogation  au titre  de l’article  L411-2  du code  de  l’environnement  (espèces  protégées).
Néanmoins, le projet est susceptible de générer des impacts sur plusieurs habitats naturels concernant les
oiseaux  (œdicnème criard  ou encore  bruant  proyer),  les  amphibiens  (crapaud calamite)  et  les  reptiles
(lézard des murailles). Aucun impact significatif sur la flore protégée n’est relevé.

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux relatifs à ce projet sont :
• la maîtrise des nuisances pour les riverains,
• la gestion de rejets atmosphériques (biogaz) et aqueux (lixiviats),

• l’intégration paysagère,
• la limitation des impacts sur la faune,
• la maîtrise des impacts sur les eaux souterraines et superficielles.
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2.  Qualité du dossier

Le dossier joint à la demande d’autorisation comprend toutes les pièces prévues par l’article R.122-5 du
code  de  l’environnement  et  traite  de  toutes  les  thématiques  environnementales  prévues  au  code  de
l’environnement. Le rapport est lisible et compréhensible.

Toutefois,  l’Autorité  environnementale  recommande,  pour  améliorer  la  lisibilité  du  dossier,  que  les
différents  dispositifs  de  suivi  environnementaux  concernant  les  aspects  les  plus  sensibles  soient
regroupés au sein d’un chapitre spécifique.

2.1.  Aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et leur 
évolution

L’ensemble  des  thématiques  environnementales  pertinentes  a  été  abordé  de  manière  proportionnée.
L’étude de l’état initial est documentée, les aires d’étude clairement définies. Les éléments présentés sont
suffisamment récents et pertinents.

La description et la localisation des enjeux sont notamment réalisées à l’aide de cartes qui permettent de
visualiser  facilement  la  localisation  des  enjeux  par  rapport  au  site. L’ensemble  des  thématiques
environnementales pertinentes a été abordé de manière proportionnée aux enjeux du site. 

Sur le volet paysager, l’état initial apparaît sous la forme de différents points de vue et de la localisation des
lieux présentant un enjeu.

Sur le volet gestion et traitement du biogaz et des lixiviats, le dossier précise que les moyens mis en œuvre
seront identiques à ceux actuellement utilisés pour gérer et traiter ces effluents (limitation du volume de
lixiviats  par  évaporation  dans  le  transvap’o  alimenté  par  le  biogaz  puis  traitement  dans  la  station
d’épuration).  La  caractérisation  de  ces  effluents,  fondée  sur  les  constats  réalisés  dans  le  cadre  de
l’exploitation actuelle du site, donnent une bonne approche des effluents futurs, du fait de la continuité des
types de déchets dont le stockage sera autorisé sur le site.

Sur  le  volet  faune/flore,  des  expertises  naturalistes  ont  été  réalisées.  Elles  sont  fondées  sur  neuf
prospections ne couvrant toutefois que la période allant de fin mars à fin juillet.
L’Autorité environnementale recommande que la non nécessité d’observation naturaliste sur un cycle
complet annuel soit davantage argumentée.

L’évolution de l’état  initial  sans la mise  en œuvre du projet  et  avec la  mise  en œuvre du projet  a été
étudiée. L’approche est complète et adaptée. Le projet vise à optimiser le vide de fouille disponible à l’issue
de  la  fin  d’exploitation  de  la  carrière  en  y  aménageant  le  casier  n°6.  Les  surfaces  concernées  seront
réaménagées  en  fin  d’exploitation  par  la  mise  en  œuvre  d’une  couverture  finale  étanche  et  d’une
végétalisation.

2.2.  Incidences notables potentielles du projet sur l’environnement et 
mesures prévues pour supprimer, réduire et le cas échéant pour 
compenser les impacts

L’étude des impacts est complète et argumentée. La prise en compte de toutes les phases du projet objet
de  la  demande et  de  tous  les  impacts  directs  et  indirects  a  été  réalisée  de  manière  satisfaisante.  La
présentation apporte, pour chaque milieu concerné, les éléments d’appréciation pertinents.
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Concernant la  santé,  une étude des risques sanitaires  a été  menée selon la  méthodologie  applicable 1.
L’étude conclut que les risques sanitaires sont jugés non préoccupants.

Concernant l’impact paysager, le fait que l’extension ne générera pas une hauteur de déchets supérieure à
celle observée actuellement est de nature à ne pas modifier les perspectives actuelles. Néanmoins, des
mesures de réduction ont été définies pour limiter encore l’impact visuel depuis la route départementale
n°156 (végétalisation du merlon et création d’une haie en bordure sud). Les dispositions prévues devraient
ainsi permettre une continuité visuelle et paysagère.

Concernant  la  gestion du biogaz et  des  lixiviats  générés  par  le  stockage de déchets,  les  dispositifs  de
collecte sont des systèmes éprouvés et la description de la plateforme de valorisation (son fonctionnement
et son niveau de performance) apporte suffisamment d’éléments pour justifier son bon dimensionnement
par rapport au projet.  Cette plateforme est déjà exploitée sur le site. Les nouveaux bassins de stockage
tampon  des  lixiviats  d’une  part,  et  des  eaux  de  ruissellement  d’autre  part,  sont  précisément  décrits
(localisation, volume associé et conformité réglementaire). Ces éléments paraissent adaptés ce qui devrait
permettre de minimiser les nuisances potentielles liées à l’activité.

S’agissant des eaux souterraines, le site réalise déjà un suivi au titre de l'exploitation actuelle par le biais
d'un réseau de piézomètres  et  d’une méthodologie  adaptés.  Le toit  de la nappe est  profond (35 à 40
mètres) et les dispositions de protections passive et active prévues par l'arrêté ministériel du 15/02/2016
relatif aux ISDND seront mises en œuvre dans le cadre du présent projet.

Concernant les odeurs, le site a fait l’objet de nombreuses plaintes au cours de l’année 2013 de la part de
riverains  habitant  la  commune  de  Marcilloles.  Des  actions  ont  été  menées  dont  la  principale  est  la
diminution des surfaces ouvertes exploitées dans les casiers, de façon à limiter le dégagement de biogaz.
Depuis lors, aucune plainte n’a été formulée par le voisinage du site. Cette mesure est reconduite dans le
présent  projet  (limitation  à  3 500 m²  pour  le  casier  1  et  2 000 m²  pour  le  casier  6)  et  est  couplée  à
l’installation de puits de captage de biogaz au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation. Enfin, la
demande est appuyée par une étude de mars 2018 réalisée par le bureau d’étude OLENTICA qui confirme
que le site ne devrait pas générer de nuisances olfactives significatives.

Concernant les incidences du projet  sur la  faune,  la  séquence éviter-réduire-compenser  a été  mise  en
œuvre.  L’exploitant  a  proposé  plusieurs  mesures  d’évitement  qui  ne  sont  toutefois  pas  facilement
localisables dans le dossier.

L’Autorité environnementale recommande que la cartographie qui en est présentée2 soit améliorée afin
de mieux permettre la localisation des secteurs qui seront évités.

L’exploitant a défini 7 mesures de réduction de l’impact de son projet 3. Elles comprennent la création de
prairies mésophiles, le contrôle des espèces invasives, la préservation des individus de faune, la création
d’hibernacula4, la création de mares temporaires en faveur du crapaud calamite, des plantations de haies et
l’implantation d’un bassin des eaux pluviales.

L’Autorité environnementale recommande :
• qu’une cartographie localisant l’ensemble des mesures proposées soit ajoutée,

1 guides de l’état de l’art et circulaire DPGR /DGS du 09/08/13.

2 cf. page 353

3 détaillées de la page 354 à 358

4 Un hibernaculum est un refuge, un gîte ou une partie d'un terrier qui sert à l'hibernation d'un animal
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• que la mesure relative à la création d’hibernacula soit complétée avec la mention de la date de
mise en place et les modalités d’entretien qui seront mises en œuvre,
• que les modalités de plantation et de gestion des 700 mètres linéaires de haies soient précisées
(largeur, durée d’engagement,…).

En l’absence d’impact résiduel significatif sur la faune et la flore, aucune mesure de compensation n’est
prévue. Enfin, au titre des mesures d’accompagnement, il est prévu qu’un écologue suive la bonne mise en
œuvre des mesures et qu’un suivi scientifique soit réalisé tous les 5 ans afin de permettre de suivre la
dynamique des populations et le niveau d’efficacité des mesures prises.

Concernant  le  bruit,  des  campagnes  de  mesure  de  bruit  ont  été  menées  dans  le  cadre  des  activités
actuelles. Aucun dépassement des valeurs limites réglementaires n’a été relevé. Compte tenu des résultats
et  de  la  configuration  des  lieux,  l’extension  du  site  ne  devrait  pas  générer  de  nuisances  sonores
significatives pour les riverains, les plus proches étant situés à environ 600 mètres du site. 

S’agissant  des  pollutions  et  nuisances  liées  au  trafic  routier,  le  projet  consiste  en  une  poursuite
d’exploitation du site sans augmentation du rythme de traitement. Il n’est pas annoncé comme entraînant
une augmentation du trafic par rapport à la situation actuellement autorisée.

L’étude de dangers comporte une identification des potentiels de dangers, une analyse préliminaire des
risques.  En  tenant  compte  des  moyens  de  préventions  disponibles  et  du  lieu  d’implantation  des
installations  concernées,  la  démarche  apparaît  proportionnée  vis-à-vis  des  risques  potentiellement
générés.  Elle  conclut  que  les  méthodes  d’exploitation,  associées  aux  mesures  de  prévention  et  de
protection, placent le projet dans un niveau de risque, tous risques confondus, acceptable.

En ce qui concerne les impacts du projet à l’issue de son exploitation, conformément aux dispositions du
titre IV de l’arrêté ministériel du 15 février 2016 susvisé, le site fera l’objet d’un réaménagement par la mise
en place d’une couverture finale, d’un suivi environnemental durant 25 ans ainsi que des travaux de re-
végétalisation.

2.3.  Solutions de substitution raisonnables et justification des choix 
retenus

Le fait que le site soit déjà opérationnel et que les installations de traitement et de valorisation du biogaz et
des lixiviats soient déjà implantées et fonctionnent de manière efficace constitue un facteur favorable et
est un élément déterminant dans le choix réalisé.

Cette ISDND est exploitée à proximité immédiate d’une unité de traitement mécano biologique de déchets
autorisée en août 2011. Cette unité permet l’enfouissement de déchets stabilisés par l’ISDND, ce qui assure
une optimisation du volume de stockage par économie sur le vide de fouille. La présente demande qui vise
à pérenniser les activités d’enfouissement sur le site est de ce point vue pertinente et cohérente.

L’ISDND de Penol, qui bénéficie d’une bonne accessibilité, permet un traitement local des déchets pris en
charge  par  le SICTOM  de  la  Bièvre  qui  regroupe  5  communautés  de  communes  et  plus  de
100 000 habitants.

Pour  la  bonne  information  du  public,  l’Autorité  environnementale  recommande  que  le  dossier  soit
complété par la description des solutions alternatives au traitement des déchets par l’ISDND de Penol. 
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2.4.  Méthodes utilisées et auteurs des études 

D’une manière  générale,  les  méthodes  utilisées  pour  analyser  les  effets  du projet  sont  présentées  de
manière claire. Les éléments techniques sont justifiés par les études jointes en annexe. Les noms et qualité
des auteurs sont indiqués.

2.5.  Résumé non technique de l’étude d’impact

Le résumé non technique de l’étude d’impact est accessible et identifiable. Il est compréhensible par le
grand public et autoportant. Il reprend l’ensemble des rubriques de l’étude d’impact.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet

Le territoire du projet et le projet lui-même présentent différents enjeux qui ont été mis en évidence dans
l’étude d’impact ou les documents transmis : odeurs, gestion des effluents (biogaz et lixiviats), intégration
paysagère et faune.

Le  contenu  de  l’étude  d’impact  permet  d’appréhender  la  prise  en  compte  par  le  projet  des  enjeux
environnementaux. La quasi-totalité des mesures prévues sont déjà mises en œuvre actuellement sur le
site, réglementé par l’arrêté préfectoral du 27 janvier 2006 modifié.

En conclusion, le dossier est de bonne qualité. Il montre en particulier que le projet, assorti des mesures
d’intégration  environnementale  proposées,  prend  en  compte  les  enjeux  environnementaux  de  façon
adaptée et proportionnée.
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